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Entre les Soussignés :

local du Dauphiné, représenté par son directeur en exercice, 

en préfecture le XX XXX,

Ci-après dénommé « epfl du Dauphiné » ou « epfl »

, collectivité garante, représentée par son maire en exercice, agissant en 

Ci-après dénommé « collectivité garante »

et

Saint-Marcellin Vercors Isère Communauté, représentée par son président en exercice, agissant 

Ci-après dénommé « SMVIC »

.
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TITRE I. PREAMBULE

chargé de missions de service public.

-
compte de ses membres, collectivités adhérentes, des acquisitions foncières ou immobilières en 
vue de la constitution de réserves foncières en application des articles L. 221-1 et L. 221-2 et de 
la réalisation d'actions ou d'opérations d'aménagement au sens de l'article L. 300-1 du Code 
précité.

validé le 10 février 2022.

La commune d'Izeron a contacté l'EPFL du Dauphiné en novembre 2024 pour étudier 
l'opportunité d'acquérir une parcelle dans le cadre d'un projet d'habitat léger à moyen/long terme. 

Ce projet dépend du passage d'une partie de cette parcelle en zone constructible, dans le cadre 
de l'élaboration du PLUi de Saint-Marcellin Vercors Isère Communauté, dont l'approbation est 
prévue avant la fin de l'année 2026.

L

Ceci étant exposé, il est convenu et arrêté ce qui suit :

TITRE II. CADRE CONVENTIONNEL

Article 1. Contexte général et objet de la convention

Le projet, objet de la présente convention, concerne une opération de réserve foncière dans le 
secteur les Veyrets

La présente convention opérationnelle a pour objet de déterminer les modalités de la coopération 

leurs missions respectives de service public.

-aménagement et 
de gérer les biens identifiés dans les articles suivants, pour les céder à un tiers ou à la collectivité 
garante, dans les conditions fixées par la présente convention.

Article 2. Dispositions concernant la communication des parties

en amont des opérations prévues par celle-ci, afin de constituer des réserves foncières, de 
jet.
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chantier, ainsi que la participation financière de celle-ci.

De même, lorsque la collectivité garante mènera à bien son projet sur un tènement ayant 

de sa participation 
financière.

au projet commun.

Article 3. Durée et terme de la convention

La présente convention est conclue pour une durée de 7 ans (SEPT ANS) à compter de la date à 
laquelle elle est rendue dûment exécutoire, après signatures des parties. La présente convention 

avant cette 
lié à la résiliation anticipée ci-après.

Cette durée peut 

ainsi que le financement des dépenses opérationnelles réalisées dans le cadre de la 
requalification foncière.

TITRE III.

Article 4. Projet et programme

330 m² se situe au sud est de la commune, sise 

300m², le reste du tènement étant classé en 
zone agricole au PLU de la commune. 

La commune 
foncier, et une 
demande diversifiée son territoire.

Ce projet dépend du passage d'une partie de cette parcelle en zone constructible, dans le cadre 
de l'élaboration du PLUi de Saint-Marcellin Vercors Isère Communauté, dont l'approbation est 
prévue avant la fin de l'année 2026.

Article 5. 

330 m²,  sise lieu-dit « Les Veyrets

Le périmètre est détaillé en annexe 1.
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Article 6. Organisation des acquisitions

précédente convention à laquelle la présente fait suite ou soit au 

concernés. 

commercial ou professionnel. Dans ce cas, les parties prévoient de se rencontrer pour déterminer 
leurs responsabilités respectives en matière de transfert 
occupants. 

- Acquisitions amiables 

processus de négociations amiables à compter de la date exécutoire de la présente convention. 
. 

avec les professionnels concernés, en vue notamment de la mise au point des promesses de vente 
et des actes de toute natures, nécessaires à la réalisation des acquisitions amiables.

-

puissance publique pour acquérir des biens immobiliers. 

L213-3 et L240-

droits et / ou ses obligations est la suivante :

o

dans
Dauphiné, par écrit, une invitation à acquérir motivée (motifs de droit et de fait).

o
accepter ou refuser la demande de la collectivité. Le rejet de la demande de la collectivité 
sera écrit et motivé.
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o
dans les meilleurs délais. 

Article 7. Requalification foncière et immobilière

-
réaliser des travaux de nature à faciliter l'utilisation et l'aménagement ultérieur des biens acquis, 
au sens de l'article L. 300- hiné assure la passation des marchés 

conformément au code des marchés publics. 

A la demande de la collectivité garante, pourra engager les travaux de proto-
aménagement dès lors que les conditions de réalisation de tels travaux seront réunies, à savoir :; 

- Travaux de mise en sécurité du site et des biens

collectivité garante, 
puissent
site et des biens acquis. Cette sécurisation visera la protection des personnes habilitées à pénétrer 
dans le site, la prévention des dommages aux tiers extérieurs, la lutte contre les intrusions 
illicites.

- Travaux de mise en état des sols et de sécurité du site

(aplanissement, pose de merlon de terre, clôture, portail, etc.), des travaux de nature à rendre le 
site accessible sans prendre en compte les travaux à la c
(notamment VRD, compactage de terre, plantation, etc.). 

-verdissement du site, dans la 

Article 8. Modalités de gestion transitoire

responsabilités et charges qui sont les siennes durant la période de portage. 

possibilité de mettre à disposition temporairement le terrain acquis pour un usage transitoire.

des 
démarches engagées. 

TITRE IV. CESSIONS DES BIENS IMMOBILIERS

Article 9. Modalités de cession

le tènement acquis pour le 
compte de collectivité garante, au fur et à mesure des besoins de la réalisation du projet.

dès lors que le projet est conforme aux intentions de collectivité garante selon les modalités 
suivantes (à adapter en fonction des cas de figures) : 

a mis en forme : Soulignement 

a mis en forme : Paragraphe de liste, Avec puces +
Niveau : 1 + Alignement : 0,63 cm + Retrait : 1,27 cm
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à se conformer aux dispositions légales en vigueur.  

- Cession directe à un ou des tiers

accord des parties cosignataires de la convention.  

de plusieurs appels à projet afin de faire émerger, sur une assiette foncière définie, un projet et 
rain au porteur du projet lauréat.

-dessus, la collectivité 

terme de la présente convention.

-   

la collectivité garante.  

en fait la demande écrite.

Article 10. 

Le bilan de cession des biens sera établi à la date de cession, sur la 
Il comprend notamment les

dépenses suivantes :

o
o

contentieux, etc.), 
o Coûts particuliers de surveillance et de protection,
o Coûts de portage (impôts locaux, assurance, entretien),
o Frais financiers liés au financement dédié, le cas échéant.

En cas de à un prix inférieur au bilan de cession, le bénéficiaire de la 

Article 11. Minoration foncière

immobilier à un porteur de projet doit nécessairement être financée en majeure partie par la 
collectivité garante qui verse sa quote-part de participation soit à epfl du Dauphiné, soit 
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directement au porteur de projet. 
définies dans la délibération .

Article 12. Paiement factionné

Aa le rachat du bien, pour les 
finances de la collectivité garante etgarante, , pour le rachat du 
bien, du coût de revient de 

30 et sur les exercices 2030 à 2032 inclus, pour préfinancer 
epfl du Dauphiné au plus tard en 2032. Le montant 

de chaque annuité est détaillé dans le tableau ci-dessous : 

La dernière annuité

remboursera
le trop perçu à la collectivité garante. Cet éventuel trop pe
recettes réelles (prix de cession + annuités perçues) et les dépenses (prix de revient).

TITRE V. AUTRES MODALITES

Article 13. 

Article 14. Résiliation anticipée

Modalités de résiliation

de prévenance de 3 mois.

légales et statutaires, est un motif légitime de dénonciation à l

Effets de la résiliation

En cas de résiliation, il est procédé immédiatement à un constat contradictoire des missions 
-verbal, indiquant notamment le délai dans 

ensemble des pièces du dossier issu 

Dauphiné dans les 6 mois suivant la décision de résiliation de la convention.
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Article 15. Litiges

accord ne peut être trouvé, le litige est porté devant le Tribunal Administratif de Grenoble, à 

sant foi).

TITRE VI. ANNEXES

-
- Bilan prévisionnel

Fait en 3 exemplaires

A Grenoble, le

Pour la Commune Pour l epfl du Dauphiné

Le Maire Le Président Le Directeur Général

Vincent REMY
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Annexe 1
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Annexe 2
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